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Niveau d’études : Master I 

ECUE/ Epreuve : Droit de l’Environnement  
 

Enseignant : Dr Charles IBIKOUNLE  
  

 Durée : 1 h 30 

QUESTIONS 

 

1- Quelles distinctions faites-vous entre le droit de l’environnement et 

l’environnement ? 

2- Selon-vous, comment la mise en œuvre du principe de participation 

pourrait permettre une bonne gestion de l’environnement ? 

3- Le droit à un environnement sain : contenu et mise en œuvre. 

 

Bonne composition 
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QUESTIONS 

 

4- Quelles distinctions faites-vous entre le droit de l’environnement et 

l’environnement ? 

5- Selon-vous, comment la mise en œuvre du principe de participation 

pourrait permettre une bonne gestion de l’environnement ? 

6- Le droit à un environnement sain : contenu et mise en œuvre. 

 

Bonne composition 

  

  


